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Nouvelles participations aux Conventions de Geneve

Le Comite international de la Croix-Rouge a recu du Departement
politique federal a Berne une communication l'informant que le Gouver-
nement du Canada a notifie, le 14 mai 1965, au Conseil federal suisse, la
ratification de cet Etat aux Conventions de Geneve de 1949, ratification
qui prendra effet le 14 novembre 1965.

En outre, la Republique du Mali a fait part, en date du 24 mai 1965,
au meme Departement de l'adhesion de son pays aux Conventions de
Geneve, adhesion qui prendra effet le 24 novembre 1965.

Le Canada et la Republique du Mali sont ainsi les 105e et 106e Etats
participant formellement aux Conventions humanitaires du 12 aout 1949.

Marque de gratitude

Le 3 juin 1965, eut lieu une ceremonie au cours de laquelle le CICR
exprima sa gratitude a M. Albert de Cocatrix, qui atteint sa vingtieme
annee d'activite au service de l'institution. II n'etait pas a Geneve, en
decembre dernier, et le traditionnel plateau d'argent ne put lui etre remis
en meme temps qu'aux autres collaborateurs.

M. Hans Bachmann, vice-president du CICR, rendit hommage a
l'activite, aussi variee qu'efncace, de M. de Cocatrix, qui assume actuelle-
ment les fonctions de directeur adjoint du Service international de
Recherches a Arolsen, apres avoir ete delegue dans de nombreux pays
et avoir donne maintes preuves de son devouement a la cause huma-
nitaire. M. de Cocatrix remercia, heureux d'avoir pu servir, et de conti-
nuer a le faire, un ideal aussi grand et noble que celui de la Croix-Rouge.
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